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Les10 principes du Global Compact (Pacte Mondial)
Principe 1 : les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international relatif
aux droits de l'homme ;
Principe 2 : à veiller à ne pas se rendre complices de violations des droits de l'homme ;
Principe 3 : les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à reconnaître le droit de
négociation collective ;
Principe 4 :à contribuer à l'élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ;
Principe 5 :à contribuer à l'abolition effective du travail des enfants ;
Principe 6 :à contribuer à l’élimination de toute discrimination en matière d'emploi et de profession ;
Principe 7 : les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution face aux problèmes touchant
l'environnement ;
Principe 8 : à prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en matière
d'environnement ;
Principe 9 :à favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l'environnement ;
Principe 10 : les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris
l'extorsion de fonds et les pots-de-vin.



Principes relatifs aux Droits de l’Homme

Prodia Plus s’engage à respecter la déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen de 1789, la Déclaration
Universelle des Droits de l’Homme de 1948, appliquer de manière stricte le droit Français et Européen.

Prodia Plus, interagissant dans un monde ouvert et dynamique, cherche à réaliser les meilleurs choix
possibles pour son activité tout en respectant les principes relatifs aux Droits Humains eu égard à l’exactitude
des informations fournies par ses parties prenantes . Basé en France, Prodia Plus, respectant les lois
nationales en vigueur, ne court aucun risque concernant les Droits de l’Homme.

Néanmoins, au-delà d’un respect normatif des lois, nous tenons à valoriser l’ensemble des actions menées
par Prodia Plus au sein d’un Code de Conduite, diffusé à notre sphère d’influence afin de sensibiliser nos
parties prenantes sur le respect des lois normes internationales .



Principes relatifs aux Normes Internationales du Travail

Prodia Plus s’engage à respecter le droit Français et met un point d’honneur à proscrire toute pratique
discriminatoire au sein de ses parties prenantes . Prodia Plus souhaite également lutter contre les accidents
du travail par la création d’un Document Unique des différents postes de l’entreprise – afin de réduire à néant
les risques subits par ses salariés. Suite à la crise de la COVID-19, Prodia Plus a favorisé l’emploi du télétravail
afin de réduire les risques et permet encore de travailler à distance en accord avec les mesures
gouvernementales en vigueur.

L’emploi d’entretien professionnel est également mis à l’œuvre afin d’identifier les besoins en formation du
salariés et les perspectives d’évolution professionnelle.

Une Charte RSE à destination des fournisseurs de Prodia Plus a été rédigée afin de bannir toute forme de
travail forcé, dissimulé et/ou d’enfants . D’une manière globale, cette Charte RSE engage les fournisseurs à
respecter les différentes lois internationales en vigueur émises par l’OIT.



Principes relatifs à l’Environnement

Prodia Plus s’engage à respecter les normes environnementales en vigueur, à favoriser les moyens de
transports doux et responsables. Suite à la réalisation d’un Bilan Carbone, Prodia Plus sensibilise à la gestion
durable des biens usuels (photocopies, matériels informatiques etc.).
Les produits invendus sont donnés à des associations locales afin de lutter contre le gaspillage alimentaire .
Les tournées de nos employés sont optimisées afin de réduire les diverses consommations subites à
l’utilisation d’un véhicule.

Prodia Plus s’associe à des acteurs locaux afin de recycler les marcs de café dû de son activité . La
revalorisation est également un secteur clef de l’industrie, Prodia Plus collabore avec des partenaires
régionaux afin de recycler les anciens distributeurs automatiques .



Principe relatif à la Lutte contre la Corruption

Prodia Plus s’engage à respecter la législation Française – de ce fait, nous bannissons toute forme de
corruption . Nos fournisseurs sont contraints de signer une Charte RSE bannissant l’emploi toute forme de
corruption dans les pays dans lesquels ils interviennent .




	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7

